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Un vif débat sur les traitements 
du personnel départemental 

Conune au Parlement, les séance» du matin au 
Conseal Général du Nord, qui est d'ailleurs un 

échappé- a la règle. Une vingtaine A peine de 
« o s honorables étaient présents et les tribunes 
publiques complètement vides. 

Ouverte a 11 heures sous la présidence de M. 
ÇOTIE, avec COUTEAUX, secrétaire, la séance 
d'hier débuta par l'udopUon de rapporte concer
nant des attributions de bourses scolaires. 

Pour le Crématoire du Nord 
La subvention est votée 

A l'unanimité, le Se bureau a donné un avis 
favorable A la demande de subvention, présentée 
par Salut-Venant pour le procham Crématoire 
du Nord. 

Le docteur VERHAEGHE, rapporteur, tait con
naître cette décision, qui est ratifiée sans oppo
sition. 

Couteaux réclame renseignement 
gratuit à tons les degrés 

pour les enfants des ouvriers 
Son vœu est adopté 

COUTEAUX constate et regrette la diminu
tion du nombre des élèves dans les Facultés, 
Lycées et Collèges à cause des (rais élevés de 
scolarité. 11 demande l'exonération pour les 
familles non assujetties & l'impôt sur te revenu. 

Couteaux réclame pour les fils d'ouvriers le 
droit d'accession aux études secondaires et supé
rieures. Plu* l'élite intellectuelle sera développée 

Après te» avoir longuement exposées,. Verhae
ghe termine e n demandant 4 l'assemblée, au nom 
du 2e bureau • • • * **" **w* 
— £ D ï ? t a Ï ! ! ? L v j , l e P^fe 1 * conclure, le contrat 
envisagé entra 1e département di. Norde ! fieuvra 
» ! ^ £ £ ^ & £ ï ï î U , l ? u x ' 5 ' . r u e Mlromesnll, Paris! 
et éventuellement, le contrat à passer avec te 
sanatorium de, Camhi. ™ ^ 

Charles CONIAUX et Albert INGHELS 
au cours de leurs interventions 

plus aussi en profitera la progrès social. A 
Saint-Amand les e-'ants d'ouvriers sont admis 
praUiilement au collèso communal, car la diffu
sion de l'instruction est un bienfait pour lo pays. 
'L'Etat devrait agir de môme, d'une façon séné-
raie et admettre gratuitement dans i enseignement 
secondaire et supérieur les enfants dont les 

.parents n© peuvent payer les frais de pension et 
«'examen. 
L Après intervention de MM. CONEM. FAURE. 
BATAILLE et LEBAS. le vœu de Couteaux est 
adopté a mains levées. 

La lutte contre la tuberculose 
Rapport du Docteur Verhaeghe 

Dans un rapport très documenté VEBHAEGHE 
tatpose es qui a été lait dans le Nord pour com
battre les ravages do la tuberculose, véritable 
peau social. Voici ouelqucs passages de ce tra
vail consciencieux : 

« Dans notre rapport d'octobre dernier, nous 
avons indique comme buts susceptibles d'être 
réalisés dans un délai plus ou moins rappro
chés : 

1» La création d'un dispensaire dtygiène 
»ocialô et de prophylaxie ahtitubercu' use par 
centre d'agglomération ou par circonscription 
tanittiire, création dont l'initiative pourrait être 
prise, par les communes ou des syndicats de com-
piunes avec participation financière éventuelle du 
département ; 

2° Le développement de nos disponibilités en 
lits de préventorium* ; 

3" L'organisation — avee le concours des 
maires dos communes rurales — de centres de 
placement à la campagne pour entants sains 
mais vivant dans un milieu contaminé ; 

i« La création d© pavillons, dits de cure, avec 
k concours des administrations hospitalières ; 

5» L'extension de nos disponibilités en lits 
Me sanatoriums et autres établissements spéciaux 
6e traitement des L-bercutoses. 

Pour montrer 6a votante de réalisation imme-
Biate. lo Conseil général, avait prié f. le Préfet 
We continuer ses démarches en vue détablisse-
mer.' de contrats avec de nouveaux sanatoriums, 
«examiner les possibilités d'annexer un oréyen-
IVJii'im marin à Zuydecoote et un préventorium 
tde campagne dans les installations de Worh-
ir.oudt et avait voté i n crédit de 200.000 fr. à 
(titre de participation sur le taux de 25 %. dans 
Ses dépenses de construction et d'amônacement 
fies pavillons de cure a édifier par les administra-
|iO!:s hospitalières. ., " 

Et pour donner une influence et une activité 

Ï
>lus grandes A son action de lutte anlitubercu-
euse, la Consetl général avait voté le principe 

de la constitution d'un organe d'études et de pro
pagande éducative, dénommée Comité Départe-
menlel de défense ou de préservation contre la 
tubervulose, renvoyant al "examen -.le «a session 
«'avril 1926, la question de ^organisation défi-
Tiitive de ce Comité. , 
• Sur un certain nombre de pointe nous aaoa-
Krons à de nouvelles réalisations. 

LE DOCTEURVERHAEÛHE 
parlant de la lutta contra la tuberculose 

2" De prier te Préfet de hâter les pourparlers 
en cours avec le Conseil d'administration du 
sanatorium de Zuydecoote, Wormhoudt en 
concernant l'utilisation du préventorium de 
Wormhoudt. 

2» D'octroyer aux commissions hospitalières de 
Seclin et Valenciennes sur les dépenses néces
sitées par les travaux de construction de pavil
lons de cure, la subvention de 25% prévue par 
sa délibération d'octobre 1925, aucun vote nou
veau n'étant nécessaire à cet elfet ; 

4° n'approuver lo projet de règlement du 
Comité départemental de préservation anti-tuber
culeuse, présenté par M. le Préfet, sous réserves ; 
que les membres de la section technique, n'auront 
au sein du Comité que voix consultative. 

5° D'inviter sa commission des maladies socia
le * à poursuivre e n liaison avec l'Université de 
Lille, la réalisation d'une école d'infirmières, 
cette commission ayant à examiner quelle suite 
il y aura lieu de donner A la demande formulée 
par la Ligue du Nord contre la tuberculose, ten
dant A la reprise par te département de son 
école d'infirmières visiteuses. 

6» De donner ucte ù M. le Préfet de sa commu
nication relative au fonctionnement de la Ligue 
du Nord contre la tuberculose tout en faisant 
remarquer que, à dater du Jour de la constitution 
du Comité départemental de préservation anti
tuberculeuse, la Ligue du Nord perd sa qualité 
d'organisme officiel que le Conseil général lui 
avait précédemment attribué, et redevient une 
œuvre privée qui, espérons-le, apportera au 
Comité départemental l'appui de son concours 
et de son expérience. » 

Ces conclusions du rapport de Verhaeghe 
sont votées à l'unanimité. 

Les avances aux Communes 
après l'armistice 

Le Conseil général ayant renouvelé avec une 
une particulière insistance son vœu tendant A 
ce que le remboursement des avances faites aux 
communes par l'Etat et par les commissions 
peur le compte de l'Etat après l'armistice pour 
assurer le lonctionnement des services commu
naux no soit pas exigé, notre ami GONIAUX 
en appuyant le vœu signale le cas particulier de 
certaines villes oui ont eu & supporter des trais 
énormes, telle Douai, 500.000 fr. par suite de 
l'afflux d'évacués et réfugiée revenant notam
ment de Belgique après l'armistice. 

Ces dépenses ne sauraient être, en raison de 
leur caractère spécial, supportées par les bud
gets communaux* 

Les agents des réseaux de chemin 
de fer d'intérêt local 

Par circulaire en date du 4 Janvier 1SB8, le 
Ministre des Travaux Publics demande ou'il soit 
préparé des projets de règlements d'administra
tion publiquo pour l'application ce la loi du 
23 avril 1919 aux agents des réseaux de chemins 
de fer d'intérêt local. 

M. l'Ingénieur en chef du département du Nord 
directeur du contrôle des voies ferrées d'intérêt 
local est entré en pouiparlers A co sujet avec 
les Compagnies exploitantes de votes ferrées 
d'intérêt local et après avoir recueilli leurs sug
gestions un projet de règlement d'administration 
publique fut soumis à rapprobation du Conseil 
général du Nord. 

Le 4e bureau confia le rapport S notre ami 
GON'IAUX qui, a ta lecture du rapport de M. le 
Préfet et des propositions rréserrtés, eut tôt fait 
de lairo remarquer que si les C»» exploitantes 
des réseaux dont il s*agit ont été consultées, il 
n'en avait pas été de même des syndicats des 
personnels intéressés. 

GONIAUX, rapporteur, en accord aveo le 4e 
bureau, proposa le renvoi do cette importante 
question à l'administration afin r .11 soit Pro
cédé a la consultation des organisations syndi
cales ouvrières et que de nouvelles proposiUocis 
soient faites à la prochaine session. 

Ces conclusions ont été adoptées par le Oaosefl 
généraL 

Le tramway de Saint-Amand 
à Hel lemmes 

Après un rapport de P. DELCOURT, te Con
seil général adopte un projet de raccordement 
de la ligne SaimvAmand a celle de Saint-Amand-
Hellemines. Les travaux pourraient être ent-v-ris 
dans un délai très tvrochain. 

Ce projet répond au vœu des population» de 
la région e t va permettre d'intensifier te trafic 
sur ces lignes. 

Les traitements du personnel 
départemental 

Une discussion agitée 
Le,clou de la séance de l'après-midi ce fut la 

question du traitement du personnel du dépar
tement. 

Depuis 1920, tes traitements des fonctionnaires 

B B B a Q K E f s a n s g ^ . 
dèpartententaux et communaux avalent été éta-
b u T d e raooaitél le w i les bénéficiaires r e c t 
vaient des admmlsarMIons „ compétente* des 
appomtemants en f o - A o n dû ooûVde ta Î S 
S ^ ^ S A ? " 6 , «J00*. * * . • départementaux . on 
avait fixé ! • salaire c* bas» de 1 » * S 1854 francs 
celui de» « communaux » S 1800 fr. Pou• f ixer 
te salaire annuel de Chaque catégorie fi suffisait 
S* J?B ,SË£!P ,J e 8 *°nn*** précitéra par te ooeffi-
2 ? ? * 3 ? % L d o n r t * V*.1*. Commission diTcoûV 
de la vis nommée par M. le Préfet. De œ chiffra 
U était déduit le traitement d e ^ s e T c ' e s t S X i 
celui sur lequel le fonctionnaire verse & la retraite 
et l'on obtenait pnr ot-tte opération 11 demnitô 
mobile de cherté de vie. Pour éclairer la situa
tion voici un exempte : Coefficient : 9,03 ; Traite
ment fixe : 5.400. (18Ù0X&.O3) — 5.400 = 3.654 lr. 
indemnité mobile. 

A cette façon équitable da procéder M te 
Pré**, sur 1» proposition de la Commission du 
personnel avait pris un arrêté par lequel ce 
mode de calcul était aboli «t remplacé DOT ta 
méthode suivante : ^ ^ * ^ 

Le coefficient ne devait ping jouer nue sur 
l'indemnité- mobile sort, si "nous prenons les 
chiffres sus-énoncés et en faisant entrere en ligne 
d e compte le coefficient actuel de 5,81, la règle 
de trois que voici : 3.654 x 5,25 » 3.784 lr. 75 

Tandis que l'ancienne r. .thod. turaft donné 
(1800x5,21) —5.400 = 3,»78 franc». 

Gomme on le voit c'est une sérieuse daninu-
tlon de salaire qui atteignait les foncUonnairea 
e t qui aurait été en s'aggravant à chaque fois que 
te coeatident aurait été plus élevé. D'autre part 
si le coût d© la vie, diminué , tes '.. ..COG dépar
tementales et communales se trouvaient obérées 
du fait que si l'indice revenait a 1 lesdibes admi
nistrations étaient quand même, a tort, dans 
l'obligation de verser uns indemnité mobile à 
leurs employés. 

Au nom de la Commission du personnel. M. 
DEMOLON, rapporteur, dépose des conclusions 
demandant d'établir le calcul non pas sur 1800 
mais sur 1250 fr. 

Une vive discussion s'engage aussitôt. 
Déclaration de Salengro 

Roger SALENGRO prend le premier la parole. 
D'abord, il demande que le Premier Mai soit 

dorénavant considéré comiiv jour férié pour te 
personnel de la Prélecture et des Sous-Préfcc-
iarsa. 

Il situe ensuite sa position dans le débaL Maire 
d'une grande ville, il n'ignore point les charges 
qui, de par les traitements et salaires, grèvent 
te budget des communes. Le jour n'est pas éloi
gné où, accablés sous te poids do ces charges, 
les municipalités se verront contraintes ou de 
voter de nouveaux centimes ou de renoncer a 
lfcur programme do travaux et do réformes. 

11 croit devoir cependant con?iJérer que tes 
syndicats des services publics, en renonçant a 
l'échelle mobile, ont fait la preuve de leur esprit 
civique. Délibérant sur le traitement de base, il 
déclare qu'il ne votera pas un chiffre inférieur S 
1300-fr., dès lors que lo point doit ôlre égal s 18. 

Intervention diverses 
HUYGHE combat avec énergie les ooneUutens 

du rapport lu par M. Demoion ; propose un sa
laire de base de 1250 fr. a l'heure actuelle, c'est 
ridicule et odieux. On ne peut faire machine en 
arr>ère, il serait injuste do revenir sur ce qui a 
été accorde au personnel. 

Les difficultés de la vie ont oonsidérableinent 
augmenté et si le Conseil général, s'associait aux 
conclusions du rapporteur, il jetterait dans le 
pavs uno profonde perturbation. D'accord avec 
la CG.T. je réclame le maintien d< s 1S0O fr. Une 
mesure de régression ne peut être admise, vis-à,-
visfO'un personnel dévoué, qui n» peut vivre dans 
l a misère. 

Henri LEEEBVRE, avec d j solides argumenta, 
combat aussi la proposition de la Commission. 

MM. MELAYERS. CONEM et DESCAMPS 
déclarent qu'ils voteront les 1800 fr. 

SAINT-VENANT et 1NGHELS insistent sur ta 
nécessité de donner satisfaction aa personnel 
départemental et de lui assurer des conditions 
sortables d'existence. 

Suspension de séance 
BLEMANT, au milieu des exclamations propose 

une suspension de séance pour permettre aux 
conseillers socialistes de se concerter. 

M. DEMOLON réclame aussi une suspension 
de séance de quelques minutes. Il en est ainoi dé
cidé a une faible majorité. 

A ta reprise de la séance, M. DEMOLON de
mande au Conseil de se constituer en Comité 

HUYGHE, Louis MASSÛN, INGHELS s'oppo
sent vivement à cette proposition et déclarent 
que s i elle est adoptée ils s-» retireront. WAZIN 
fart une déclaration analogue. 

Par assis et levés, ia proposition de M. bmo-
lon est repoussée, & une faible majorité. 

La séance publique continue. 
Les 1 .800 francs sont maintenus 
M. COQUELLE présenta ur.e motion transac

tionnelle, entre 1800 et 1250 lr. et propose do 
prendre salaire de base 1500 fr. 

INGHELS et HUYGHE déclarent j»e pas vou
loir de, cette transaction. 

Finalement, tes 188» FRANCS SONT VOTÉS 
PAR 28 VOIX. 

A la contre épreuve aucune main ne se lève. 

La reconstitution 
Une proposition de Salengro 

On prévoyait un débat sur la reconstitution, 
mais il n'en lut rien et tout se passa dans lo 
calme le plus absolu. 

M. DELAGRANGE donne lecture de son rap
port, tros volumineux. En voici quelques extraits : 

« Toute la question de la Reconstitution est 
dominée par celle des crédits. 

Quelque réduite qu'ait été te dotation de notre 
Département pour 1925. te Crédit National n'a 
pu faire face a l'intégralité des paiements qui 
nous étaient dus. 11 s'en est fallu de 3 millions en 
espèces et <lo 92 millions en obligations sexeu-
nales aliénables. Ces sommes qui f :rent réqui
sitionnées en 1925 et auraient dû être imputées 
sur les crédits de cet exercice, ont ainsi été 
reportées sur 1920. 

Les paiements de dommages de guerre en 
1925, se sont -donc élevés à 986 millions, dont «1 
millions seulement en espèces. 38 en obligations 
aliénables et 328 en obligations inaliénables, le 
surplus d» 429 millions étant constitué par des 
paiements en annuité*, en nature, en rente ou 
sous forme de compensations. 

La part attribuée au département dans les cré
dits pour 1920 fut beaucoup réduite plus encore 
et te Conseil Général ainsi que nos représentants 
au Parlement, ont protesté avec énergie contre 
une répartition nui. basée sur dcsxhiffrcs con
testables est contraire a l'équité. 

Le Ministre est venu lui-même t iporter aux 
représentante des sinistrés du Nord des' explica
tions et des assurances. 

Il a tout d'abord cherché à justifier la répar
tition établie par ses services. U a reconnu que 

l'évaluation des dommagas subis par te départe
ment avait été ramenés VÏ4.550 millions. 

La question de savoir si un semblable abatte
ment avait été appliqué aux autres départements 
a été posée au Ministre. mai3 elle n'a pas reçu de 
réponse, tout en maintenant la proportion entre 
les dommages mobiliers et immobiliers, telle 
quel le rassort des décisions des Commissions 
cantonales, le Ministre a admis que certains vi
rements pourraient être effectués du chapitre 
mobilier au chapitre immobilier. 

Enfin, il a reconnu qu'A l'avenir les bases de 
ta répartition entre les divers traitements de
vraient être modifiées en tenant compte des dé
couverts existants en fin d'année. 

Ce seul avantage précis que le Département se 
soit vu accorder pour cette année est l'autorisa
tion démettre un nouvel emprunt de 238 mil
lions. *• 

Nous constatons d'ailleurs aveo regret eue te 
certificat provisoire global de 238 millions dont. 
'e . . ."*miBtre nous avait formellement promis la 
délivrance, n'est pas encore parvenu au Départe. 
ment. TT 

Les pourparlers avec le ministère des Finances 
S9 poursuivent néanmoins et nous pouvons es
pérer procéder a cette opération au début ds 

Le débat qui a eu if au te 9 avril dernier, n'a 
donc pas été inutile. Il nous a permis de mesurer 
1 importance du désaccord qui sépare le Sous-
Secrétariat des Régions libérées et te Départt 
ment du Nord, sur l'importante et sur la réparti-
tion da nos dommages. ^ ^ 

Intervention de Salengro 
Après la lecture du rapport de M. Delagrange. 

attentivement écouté. INGHELS loi donne son 
approbation. °^ 

En raison de l'heure avancée, Roger SALEN-
GRU renonce a développer les observations —11 
s s proposait de présenter sur les prestations en 
nature. Il se contente de demander a l'Assem-
, , .c3! I5!!T? i n e m a l e a o reprendre a son compte 
la délibération votée par la Commission des Fi
nances de la Chambre sur la proposition de M. 
Philippoteaux, demandant l'affectation intégrale 
des annuités du plan Dawe» aux Régions libé
rées sous déduction des frais d'occupation 

Lr, Conseil aénéral, unanime, se reftie à là oro
position de Roger Salengro. 

L'Office départemental 
d'habitations a bon marché 

Couteaux donne lecture d'une communication 
de M. le Prelct relative a un groupement du 
Nord qui n'a pas affecté à la construction dTia-
bituations à bon marché la totalité de la somme 
qui lui avait été affectée dans ce but 

L'affaire est en voie d'arrangement. 

Vote du budget départemental 
Rapporteur do 1A Commission, M. DEMOLON 

expose la situation financièra du département. 
Elle s'établit comme suit : 

Rappel du montant, des recettes Inscrites an 
budget primitif : I25.22T.010.67 : Recettes nouvel
les : 3.343.'M>2,11. Total : 123.570.472,78. 

Rappel du montant des dépenses inscrites an 
budget primitif : 125.112.12i.lt : Dépense» nou
velles : 3.579.296,13. Total : 128.691.420,27. 

Diminution de dépenses : 157.118,06 • Excédent 
de recettes : 36.170 ft*. 54. 

Après échange d'observations entre MM. De
moion, Lebas et Scalbert, le budget est adopté. 

Clôture de la session 
M. POTIE, qui avait présidé toutes 1rs séances 

avec un tact et une habileté reconnus de tous dé
clare alors la session close et félicite les conseil
lers de leur labeur. Près do cinrr ce*rts rapports 
ont été examinés en quatre jours. C'est un re
cord. 

Le bilan provisoire 
de la banque Petyt 

Nous avons marqué hier, dans ses grandes 
lignes, comment se présentait la situation «te 
ta Banque Petyt. 

Voici tel qu'il a été déposé au greffe du 
Tribunal de Commerce de Dunkerque le bUau 
établi par le Directeur da l'établissement : 

ACTIF 
Caisse et banque » . „ 1.895.000 
Portefeuille commercial . . .T « 850000 
Débiteurs a v u e . . . „ 8.851.000 
Débits a cOurt terme 2 500.000 
Débits a long terme (douteux). . . .- 28.000.000 
Portefeuille titras 8.805.000 
Portefeuille titres en garant ie . . . . 17.525 000 
Débiteurs par escompte (Banque 

de France) 147.8W.O00 
Débiteurs par escompte (autres 

Banques) 135.437.000 
Débiteurs par avals (cautions et 

garanties) 34.235.000 
Opérations do change à terme. . m 439.000 
Immeubles et matériel , . 4.000.000 
Fonds de commerce * 

Total. . . . - .v 
PASSIF 

Créditeurs divers 
Engagements d'escompte ' (Ban

que do France) 
Engagements d'escompte (autres 

Banques) 
Avals cautions et garanties di

verses 
Opérations de chuiijtfo a terme. . 
Provision pour dépréciation d'ac-
Provision pour dépréciation por

tefeuille titres 
Capital 
Réserves .-. 

Total 494.649.002 
En communiquant ces chiffres, dont te ca

ractère provisoire apparaît au premier exa
men, le greffe du Tribunal do Commerce 

501.405.001 

46.200 000 

147.878.000 

135.487.000 

34235.000 
111.439.000 

12.439.000 

7.041.000 
1 
1 

Qdvetei choque 
asuraewrlar 

tous tel S F ^ S Y S I Ê M I D 

Nos troupes se préparait 
à de nouvelles luttes 

avec les Rifains 
La nouvel le de la rupture d e s négociat ions 

d'Oudjda n'a p a s produit, à Rabat, une 
grande surprise , car l 'événement é t a i i n i t e n -
d u depuis l es derniers jours. U n e grande 
animation règne a u quartier généra l du 
général Boichut, qui e s t encore a Rabat. On 
déclare, vendredi mat in , qu'il n'y * p a s 
actuel lement de t e m p s perdu, la sa i son 
des pluies s'était, cette unnée , prolongée, 
rendant l es d iverses régions d u front impra
ticables. 

D'autre part, le général S imon, président 
da la délégat ion française à Oudjda, a 
déclaré que le travail fait a la conférence 
n'a p a s été inutile et crue le t e m p s n'a pas 
été perdu. Les Rifains ont pu constater que 
nous s o m m e s parfaitement d'accord a v e c 
les E s p a g n o l s el que notre organisat ion 
militaire e s t solido. Le génériil attend main
tenant des ordres du G o u v e r n e m e n t 

L'aviation a recommencé 
ses bombardements 

Dès les, premières heures dé la matinée 
d'hier, l 'aviation a recornmencC' se» opéra
tions qu'elle avai t suspendues complètement 
a u cours des négociat ions , e n effectuant 
des bombardements mass i f s s u r les r a s s e m 
blements et l es centres importants ennemis . 
L e s troupes dii groupement Est ont com
m e n c é leur m o u v e m e n t dans la région de 
Kert conjugué a v e c celui d e s troupes espa
gnoles v e r s Azib d e Midar. 

On remarque d'uutre part, que s u r n o t r e 
front, l 'ennemi fait preuve d'une grande 
activité et l'on apprend que d e s l evées e n 
m a s s e s ont été prescrites chez s e s parti
s a n s . 

Chapeaux Abbaye 2i2! 2>raeEsojnennoi*e 
LILLE . 

TaW laW EN D E U X LIGNES 
Pari». — Différents témoignages recuellBs n'ont 

apporté auc. lumière sur assass. de Mme Reyj?na.u)t. 
Manette. — Enfants ont trouvé tête humaine, en

veloppée dans mouchoir. Enquête. 
Brest. — Premiers essais du croiseur • Dasroay-

Trouln • vites. moyenne 33 noeuds avec 80.000 C.T. 
Clermont-Ferrand. — Tramway dérailla et se jota 

sur un autre. Wattmami et 8 voyajr. blessés. 
Orléans. — Musique 1S» Ll«ne Beige et déléc. Ami

tiés franc en Belgique u t . pour fêtes Jeannd'Arc. 

• -^^^iW^ 

LES BUREAUX DE LA BANQUE PETVT 
RUE EMERY, A DUNKERQUE 

remet aux intéressés les quatre notes s a 
vantes : 

Note, n» 1. — Cette situation est esaentlelle-
_ment provisoire et approxîmaftvo : ces chif
fres seront sujets à des modifications impor
tantes du fait des arrêtés des comptes et de 
l a comptabilisation des opésations pour les
quelles, depuis la cessation des opérations, 
on n'a pas reçu d'avis d'exécution. 

Noto n* 2. — Le bénéfice net réal isé pea». 
dant le premier trimestre 19BB n'est p a s com
pris dans cette situation. Au 31 mars, i l s'éle
vait approximativement ft fr. : 1.200.O00. 

Note n* 3. — Il convient d'observer qo» le 
poste c Provision pour dépréciation d'actif • 
porto sur des affaires pour la plupart e n acti
vité, susceptibles d'apporter dans lo cas où 

k elles no tomberont pas elles-mêmes, u n sup
plément d'actif éventuel qu'il est, à l'heure 
actuelle, impossible de chiffrer sans connaître 
les intentions du liquidateur et l es décisions 
qu'il prendra. 

Note n» 4. — Le poste • Dépréciation du 
portefeuille titres » a été calculé en «'inspi
rant des mûmes principes. 

On s'étonnera, comme nous l'avons fa»t 
hier do voir inscrire au Passif pour un franc, 
la Capital qui s e chiffrait par 25 millions. 

Quant nu bilan qui sera présenté mardi aux 
créanciers par le liquidateur, M. Isoré, il sera 
sans nul doute bien différent de celui-ci. Il 
ne sora cependant encore quo provisoire, car 
malgré l'activité qu'il déploie, le liquidateur 

La grève générale 
en Angleterre 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE ) 

Les répercussions en France 
BAISSE DES COURS DES LEGUMES, 

DES FRUITS ET DE LA VOLAILLE 
Aux Halles centrale* de Paris, on a oonsta 

ss hier, une baissé de 10 fr. ans 100 Idios de 
pommes do terro nouvelles : de a> fr. sur les 
épinards : de 15 fr. sur les ..Vux-fîeurs d'An-
giara ; Je 2o ù 50 fr. sur les carottes de Nan
tes ; de t» a 00 tf. sur les asperges 5 de 30 fr. 
sur- lés pommes de terre de Paimpol. 

Les prix des .ruits sont en baisse également. 
Sur les volatiles, il y eut jne baisse da 2.1 

fr. sur les lapins du Satinais ; da 50 fr. sur 
les canards han' .vs -, de Sa fr. sur les che
vreaux : de 50 fr. sur les pouleL- de Bresse. 

Les cours dos oeufs tendent également a 
la baisse, mais, par contre, ceux Cm viandes 
ont marqué quelque hausse. 

LES RELATIONS POSTALES ENTRE 
LE NORD ET L'ANGLETERRE 

On nous communique ; 
« En raison de la situation créée par la grè

ve anglaise, tes relations postales entre le dé
partement du Nord ot iAnglManre ne seront 
plus assurées. Jusqu'à nouvel r.vis qu'une 
seule fois n i r jour, via CALAIS. 

L'expédition des corraspond'ances ser* effec
tuée par le train 2211 (LILLE 11 h. 31 j CALAIS 
13 h. 3 ; LONDRES 17 11. l ï ) . IAX) envols o r d i 
naires do MOUBAIX et de TOURCOING em-
prunterout au dopert de ces rfeax vi l les le 
train 2ôli (TOURCOING 10 h. 41 : ttOUB.MK 
10 h. 4» ; LILLE U h. 7). 

Dans l'autre sens le comrriar anglais quitte
ra LONDRES à 11 1) arrivera à CALAIS à 
15 n. et ser.i ensuite nchsmlnô sur LILLE par 
le train 2i50 (LILLE 1« a. 39), Vu!» sur BOU-
baix et TOURCOINO par 1s train 2545 (L1LT.F. . 
18 h. 30 : HOUBAIX 18 h. 46 : TOURCOING 
18 h. 5r)>. Le courrier sera remis dans les tro 1 
villes intéressées an eot:rs de la première &.±-
trtbution du lendemain. 

ST trouvera dans l'impossibilité de donner des 
chiffres précis et définitifs. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
EPILOGUE D'UN TERRIBLE 
ACCIDENT D'AUTO A LILLE 

Le 8 novembre dernier, vers 7 heures du^aoir, 
\ ! m e Marie Lemay, 68 ans, accompagnée de sa, 
fille Mme Dufour, agéa da 40 ans, demeurant 
rue St-André a Lille, s'enRageaient sur la .chaus
sée à l'angle des rucd de Béthune et do l'Hôpitiu-
Militaira. En voulant se garer d'une auso-, elle3 
se jetèrent sur une autre. . 

Mme Lemay, atteinte par la.roue gaoene du 
yéhicule, mourut la lendemain a Fbôpital faaint-
Sauveur, sa fille en proie à une violente commo
tion aveit été transportée a l'hôpital de la Cha
rité. ~ „ . 

Le chauffeur de l'auto tamponneur, M. Henri 
Cunin, 27 ans, représentant de commeree à Lifle, 
fut acqtitlê par le tribunal correctionnel. 

Le ministère public fit appel de ce jugement et 
M. l'avocat général Dejansnrl en expliqua les 
motifs : Sauvegarder les intérêts des enfanta 

Le défenseur de Cunin, M» Solanrt. s'erforce 
de démontrer a la Cour que l'accident est dû 
uniquement à l'affolement et à l'iniprudenee des 
deux femmes et qus le rapport du commissaire 
de police met son client hors do cause. 

Adoptant cette manière do voir, la Cour con-
firtii \ la décision de* premiers juges et acquitte 
le'cii'duliour. 

Création d'un Comité 
de défense fiscale à Lille 
CETTE DECISION A ETE PRISE 

A LA CHAMBRE DE COMMERCE 
DE LILLE 

Le, Chambre d« (Jo.iimerce Ce IMiv s'e&t reu
nie vendredi à la Nouvelle Bourso «ou» La I<I«J-
adenoo de M. A. Deecamps. 

Lu commiKiKrti'S suivant noua H «:té fcH*m, 
ca fia ï o i.'ince, nous donuaru d'abord la 
tenue de la rouuicn. puis lx âûci&icn pritc, 
ooneist^nt en ta crv.-ation d'un Co-irtiVi o<4 CLt-
fenst Uscuîo. 

« M. l.s Président appelle da nouveau l'atleii-
Uon de ia C.harnh.'e sur le redoutable danger 
fiscal qui manaon les sinistrés. Les contrô
leurs des Contributions directes envoient actuel-
leraent aux industriels et aux commerçants des 
questionnaires détaillés, leur demandant de 
fournir des renseignements sur leurs domma
ges d e guerre. 

Comme Al. lo Préardent l'a doja fait connaître 
à la Chambre, dès lo mois oe février, l'Admi
nistration considère comme Uixables à l'impôt 
oedulairo bur les bénéfices industriels et à 
l'impôt sur la rovenu les Indemnités allouée» 
pour fra.3 supi-'léuicntuarea en rcmplaceuieni 
des matières premières, produits en courte c* 
fabrication et produits finis, dès q^o les mar
chandises rerr.'jilacôts sont vendues ou évaluées 
dans l'inventiùro a un prix sxtférJew A leur 
valeur d'avont-guarre. 

LA Commission des dommages de guerre, 
nomme o par la Chambre do Commerce, a exa
mina osMs question avec le plus grand soin et 
a demanr!é a des avocats renommés de» consul
tations qui toutes, concluent a considérer l e s 
prétention.; du fisc comme contraires aux lois 
des dommages do guerre e t sur les impôts sia-
le revenu. 

CREATION DTJN COUTTB 
En raison du péril court, les Président» des 

Chambres oie Commerce d'Armentièren,de LUle, 
do Roubaix et de Tourcoing, te sont TOurue 
et ont décidé la création d'un Comité de défense 
fiscale, rattaché 6 la première Région Econo
mique, dont le siège est au Palais de la Bourse. 

Le Comité, a fait connaître t a constitution 
aux principaux Syndicats du département. 
Il a pour but de résister énergkpseinent tant 
à l'offensive iiscate actuelle qu'à celles qt» 
pourront suivre. Il ren.=e;?nçra les industriels 
et tes commerçants, qui peuvent dès rr.asnte-
nant s'acresww a lui ; il les documentera éta
les formes légales à adopter pour !«*• détende 
et prendra effectivement en ineins lour.i lnte-
rôts dans tnule procédure A engager. D'autre 

Fart, les difXSouliés souievéee r.*«nuB«ni par 
âapphoalion da la taxe a l'appreTrtissaga et. 

généralement toutes les questions Escales s«-
ront ëcalcmcrit de t~cn ressort. 

Le Comité est d'ailleurs entré en tBoatton.'i»-
ment et a déjà fait parvenir diverses notes e u t 
svnd:c3.t3 ttLct en ce m l concerne les domma
ges do çuerre que la taxe ft l'apprentissage. 

Les dirigeants ont demande une audience S 
II. le ministre des Finances. 

LA TAXE SDR LE CHIFFRE D'ASTAIRES 
A L'EXPORTATOTN 

M. Paul I-e P-'an a assisté h ia d^flaftpe rém-
lûon du Comité consultatif des Arts et Manu
factures A Pari.;. On y a cïabo?é un projet de 
décret concernant la taxa à l'Exportation. Il 
résulte <ïe 00 projet qua la taxe sera parçue 
par les contributions Indirectes. Certains» mai -
ohandites seront exemptées entièrement ; 2 es 
outres ont été divisées en ca*égai-ie6, qui paie
ront 0.20, ou 0.15, 1 fr. ou 1 lr. 30 pour car*. 

LES CLAUSES COMPROBOSSOIRES 
La Chambre da Commerce organise lo mer

credi ISS mai uns conférence ewr os sujet. 
M. Louis Dreyfi:s, président d"nonnei*r de 11 
Chambre arbitrale do Pari3 parlera des cla'ie*'-. 
<»mprpinissûii-es en vue de l'institution à Lille 
d'un vaste organe arbitral ayant autant «te 
sections que d e corporations représentées. 

La Chambre a décidé d'accorder sou patro
nage a la Société de Secours mutuels des 
Voyagi^urs et Employée ds Commerce, slt«*i 
qu au Congrès des Agents généraux d'aso••-.-
rances qui doit 6e tenir A Lille du es Juin au 
1er juilitt. 

• I I W P — t T r ï l " I I u * 
FEUILLETON DU 8 MAI 1926. — N» 7 

•Q#^j&àL 

Résumé des feuilleton* précédents 
La comtesse d'Uerquaney a un amont. Un en-

fan; est né de leurs amours et elle l'élève en ca. 
mhelte car si le comte savait... 
1 Une (ois la comtesse se rend ches son amant. 
ptrrivte chez lui elle (S trouue poignardé. Dsux 
pniistcricux automobilistes masqués l'enlèvent et 
h lament les ftlrrs de sfn amant. 
' La -omtesse soupçonne son mari aTétre Fauteur 
Tde ce luet-apens et sa famille, compUce. 

, P e u r avoir contemplé l e s p lus beaux 
b o i s sculptés du m o y e n â g e français et d e 
fia Henaissance italienne, pour s 'être fau-
l i l é , a v e c s a souplesse de jeune chat , en tre 
d e s s ta l les bourguignonnes e t d e magnif i
q u e s boiser ies e spagno les , que nul œ i l n'a-
Çstt v u e s depuis q u e l l e s s e trouvaient blo
quées lit, pour cette révélation Intense e t 
soudaine d e l'art, le petit Pierre, qui , s a n s 
autre mai trèv q u e son instinct, reeUpait 
l ' imagerie deNNSaint-Sulpiee, fcji m a l a d e 
n 'enthous iasme pendant huit jours. Il e u t la 
f ièvre. Il délira. S a m è r e e n voulut a M. d é 

, M i r e v e r t 

c b â qui n'était p a s u n m o r c e a u da bois dur* 
c i et pat iné par l e s s ièc les . Il était r evenu 
voir l'enfant génial. Il le scrutai t de s o n 
œ i l bleu s i vif, c o m m e il scrutai t u n bibe
lot tentateur pour e n vérifier l'authenticité. 
L'examen le satisf i t s a n s doute . A partir 
de ce rnomeut, l'artiste qui n a i s r - i t e o Pier
re Bernai eut u n père intellectuel. 

L'enfant, d'ailleurs, n e t r o u v a p a s autre 
c h o s e d a n s le protecteur que les circons
tances lui envovaient . L e collectionneur 
n'était pas un tendre. Il n e donna point A 
ce petit être, qui. bientôt, par la mort d e 
M m e Bernai , s e t rouva s e u l a u monde , c e 
qu'il n e pouvai t guère donner : la chaleur 
d'une aftecUon. Il n e lui offrit p a s u n foyer. 
Lui -même n'en avai t p a s u n et n'en sen
tait pas le besoin. Mais il le mit & m ê m e 
de poursuivre s a n s souc i s matér ie ls s a car
rière artistique. 

L a précocité d u Jeune sculpteur échappa, 
grâce A lui, a u x néces s i t é s qui retardent 
Pessor d'une vocation, e t qui, parfois, ia 
font dévier, s i e l les n e l a paralysent . A vingt 
a n s , Pierre Bernai , grand prix d e Rome, 
partait pour la vil la Médicis . La veil le d e 
s o n départ, dans le parc d e l a Louvette , tan
d i s que M. de Mirevert écoutait l es félicita
tions du marqui s et de l a marqui se s u r le 
s u c c è s éclatant de s o n protégé, celui-ci de
mandai t A Solange, a lors â g é e d e quinze 
ans , de lui donner u n s pale petite rose d'au
tomne que l a jeune fille portait A s o n cor
s a g e . 

— a Ce s e r a m o n ta l i sman », m u r m u r a le 
t imide artiste. 

11 n'en dit pas plus. Mais e n fallait-il da
vantage ? L a première émotion d'amour 
frémissait a u c œ u r d e la belle enfant qui, 
croyai t dist inguer u n e auréole au, front dn 
jeune h o m m e déjA Riorieux. Lui, sachant 
m i e u x eu an°il éprouvaiL a n n z e a s t au il 

n e pouvait prétendre & l a m a i n de cette hé
ritière déjà court isée , choyée, désirée, et 
qu'il partait pour quatre ans , voya i t c o m m e 
A travers u n voi le funèbre le beau cré
puscule d'or rose répandu s u r les parterres, 
s u r le miroir d'eau e t sur les futaies de l a 
Louvette. 

« Ce s e r a m o n sept amour , e t fl e s t im
possible !.., » songeait-i l , a v e o u n de c e s 
désespoirs de la v ingt ième année , s i ar
demment s o m b r e s qùHls enténèbrent l'uni
vers , malgré les p lus radieuses promesses 
d e l a vie. 

U n a n e t d e m i après , Mlle So lange d'Al-
l igné épousai t le c o m t e Maxime d'Herquan-
cy , consei l ler d'ambassade A Vienne. M. d e 
Mirevert fut témoin A s o n mariage . L e jour 
des noces , il prit l a jeune é p o u s é e à p a r t 

— s M a chère petite, il s 'agit d'un en
fantillage. Mon protégé, Pierre Bernai , à 
qui v o u s avez s a n s doute tourné la tête, — 
c o m m e A tout le monde , — v o u s avai t , pa
rait-il. dérobé u n e fleur avant s o n départ 
pour Rome. P a r u n e x c è s d e scrupule , il 
m'envoie ç a dans un papier de sole pour 
v o u s le rendre ! Est-il a s sez fou ! Excusez-
le. Je v o u s fais la commiss ion , m a i s Je n e 
v o u s a i p a s apporté cette bêtise. Je v a s l a 
Jeter, e t tout sera d i t 

— L a jeter ? Oh !... » 
S o u s le voile d e dentel le précieuse, l a 

nouve l le comtes se d'Herquancy avait chan
gé d e couleur. 

— « Monsieur de Mirevert, vouler-vons 
m e faire p l a i s i r ? 

— Je crois bien 1 
— Promettez-moi de ne p a s jeter cette 

rose, et de la renvoyer A mons i eur Ber
nai e n lui disant que je l'autorise A la gar
der. 

— Mais, ma pauvre enfant, ce, n'est plus 

une rose. Cest un débris en miettes. Cela 
reviendra à Rome en poussière. 

— Rendez cette pouss ière A qui el le ap
p a r t i e n t Monsieur Pierre n e m'ava i t p a s 
pris la rose, c'est moi qui la lui a v a i s don
née. Dites-lui ce la auss i , et que je m e rap
pelle. Il cet a s s e z loyal peur que la c o m 
tesse d'Herquancy soit assurée do s o n res
pect, s a n s désavouer la sympathie que lui 
montra So lange d'Alligné ». 

Jamais la jeune femme n e devai t oublier 
la s tupeur que tout ce m a n è g e tendre et 
subtil avai t « m e n é s u r le v i s a g e du collec
tionneur do v ieux bois. Il l'avait regardée 
de s e s y e u x bleus, o ù la claire f lamme ai
guë s 'émoussait devant un problème dort 
Pobscuritô na lui semblait éga lée q u e par 
l'absurde. 

— « Soit 1 » prononça-t-il a v e c une rési
gnation comique. 

Et la toute jeune "mariée s'était divertio 
de c e t ahurissement , malgré la mélancol ie 
soudain g l i s sée d a n s s o n urne, ma lgré les 
pressent iments de douleur qui lui vinrent, 
« n comparant le souvenir brusquement ré
veillé, la physionomie intimidante d e celui 
A qui elle vena i t de lier s a vie . 

Douze a n s après , c'était ce M. de Mire
vert qui, a v e c son immuable v i sage , à 
peine p lus décoloré, s o u s des c h e v e u x 
qu'elle n'avait jamais connus moins 
blancs , vena i t A elle et lui baisait l a main , 
dans un sa lon de ta. Louvette, une heure 
a p r è s qu'elle eût vu Pierre, s o n amant, 
tomber s o u s le poignard d'un as sas s in , qui 
n e pouvait être que son mari . 

A travers l'affreux présent, le p a s s é s'é
voqua. Vis ion rapide. Solange, tout à coup, 
eut dans l'Ame, d a n s les yeux , s u r les la*, 
vres , la couleur, la tiédeur, le parfum ÔV 
beau so ir de septembre. Elle s'appuyait du 
çenoa a u b a n c d e marbrev Un.Jneiit..souiilo. , 

agitait la. charmille. P ierre tenait l a rose 
qu'elle venait do lui donner. Et, tandis que , 
s o u s un regard de pass ion , s o n propre re
gard s e baissait , el le entendait les m o t s s i 
doux : a Ce s e r a m o n ta l i sman ». Quinze 
a n s l El le ava i t a lors quinze a n s I 

L a voix de s o n père arracha la jeune fem
me a ce taxe. 

— u Tu n'es p a s a v e c nous , c e s o i r , fil
lette. Je parie que t u n e pourrais p a s ré
péter un m o t d e ce que Mirevert v i ent de 
dire. C'est cependant pour toi qu'il a re
c o m m e n c é le récit d e s a mésaventure : s a 
c h a s s e A l'antiquaille chez les brocanteurs 
de Mclun, s e s déboires dans une vieil le 
m a s u r e du pays o ù o n lui s ignala i t une 
pièce curieuse. S a panne e n forêt e t - s o n 
obligation de n o u s demander l'hospitalité. 
Mais tu n'écoutes pas . Où diantre es-tu, So-
langetto ? » 

P a r un effort prodigieux, M m e d'Her
quancy revint a u sent iment de iunrnédiat. 
El le s e trouvait a s s i s e A table. Toute l'élé-

fa a c e du serv ice brillait s o u s l'électricité 
u grand lustre, part ie l lement a l lumé. Et 

m ê m e , elle avai t m a n g é , croyait-elle, ou 
fait semblant , par la mervei l leuse vigi
lance de s a personnalité inconsciente, qui 
agissai t , s a n s l'ordre du cerveau, et fidè
lement sauvegardai t tout. 

— u Parbleu, d'All igné», fît M. de Mire
vert, a v e c l a douceur d'intonation qui seyait 
A s a petite personne e t A s e s gestes me
nus , « tu demandes où s e promène l'imagi
nat ion de ta tille. Mais . . . loin de nous , tu 
peux m'en croire. 

— Loin de v o u s ? . . . balbutia Solange. 
— Avouez-le, petite comtesse , 
— Où c e l a ? demanda-t-elle s a n s que les 

autres conv ives pussent interpréter l'épou
v a n t e qui p a s s a d a n s s e s yeux. 
_>>— A Rom*, jeenrii Mirevert. VarsjDSL?..^ 

Et cette a m b a s s a d e t . . . B S e est p o o r d l l e r . 
quancy , ce la n e fait p l u s d e doute, 

— N o u s voudrions en Cire auss i s d r t 
q u e v o u s , interposa la maaxmiae. 

— A v e c la princesse d e Trani dans v o s 
intérêts , v o u s pouvez être tranqnfuee, re
prit Vî coltectioamenr. . . 

— La princesse dq T f f f i • Hêpéta So 
lange en tressail lant. 

— Certes I N e a'est-eBe p a s mas e n tête 
d'amener près d'eue, A Rome, l e c o m t e 
d'Herquancy, dont elle e s t folie T«. 

— TMireveri'I inteasrompit gcvèrçmecl , 
M m e d'Ailigaé-

— B a h L.. Votre flBe • % s e s la simpli
cité d'êtro jalouse. Elle pérorait bien s o n 
temps. Puis elle n e peut «d'être flattée s i 
s o n mari fait d e s p^sslatMfc Tant q u i ! n'y 
Dépend pas . . , 

— LA !-.. IA ! . . s'écria l e x r u s q n i s e n riant. 
Autant de phrases , autant <k- sott ises , mon 
pauvre Mirevert. 

— Sottises ?... 
— Va, o n n e t'en v e u t pas . Tn te con

na i s mieux e n s ta l l e s gothiques qu'en déli
ca tesses a m o u r e u s e s . 

^— Et j e m'en vante I L'amour, q u a n d il 
n'est pas une sa ine fringale, e s t u n e perni
cieuse maladie . 

— Qui vous a donné, mons ieur de Mire
vert, d e m a n d a Solange , d e s nouve l les d<* 
l 'ambassade d e Home ? 

L a marquise .étonnée, regarda s a flll«. 
Elle la croyait troublée, en ce moment , Car 
autre c h o s e que par l'ambition. Les pro
pos inconsidérés de leur hôte deva ient re
met tre A vif mil le blessures de la jeun»» 
femme. Est-ce que, à Rome, n'allait pas 
recommencer l a trialajjjrimtuxe de Copen-
bacue p -' ~ 

Jtê J0U*MSi 

125.112.12i.lt

